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D’aprés un dessin de Mme Marcel North.

Le pont de Travers

Le beau vieux pont de Travers, dont les arches inégales résistent aux flots de
I'Areuse depuis 1665, était menacé par les exigences impatientes du trafic rou-
tier: il était trop étroit, le malheureux! L’Etat vient de le sauver en le classant
comme monument historique, sur la base de la nouvelle législation. La section
neuchiteloise du Heimatschutz, on s’en doute, n'est pas étrangere a cette déci-
sion, et c'est une occasion de se féliciter des excellentes relations qui existent
dans ce canton entre des pouvoirs publics compréhensifs et les amis du Patrimoine
national.

Le pont n'est d’ailleurs pas sauvé définitivement encore, car ses fondations
reposent sur un lit peu stable, et des travaux sont actuellement en cours pour y
remédier. Cette consolidation « par dessous» est évidemment une opération

trés délicate. o
! Clande Bodinier.
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